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La question des régulations du travail et de ses effets sur les travailleurs et travailleuses a 
occupé une large place dans le débat public des pays du Maghreb et du Machrek ces dernières 
années. Chômage des diplômé·es, « travail décent », couverture sociale des personnes en 
activité : les conséquences des politiques menées ces dernières décennies ont été au cœur de 
nombreuses mobilisations, notamment lors des printemps arabes (Allal et El Chazli, 2012 ; 
Catusse, 2013 ; Emperador Badimon, 2020).  

Ce dossier vise à apporter un éclairage nouveau sur ce que produisent concrètement les 
régulations du travail, entendues comme l’ensemble des processus institutionnels, 
organisationnels et relationnels qui codifient et encadrent le travail dans ses différentes 
dimensions : activité productive, conditions de travail, accès à l’emploi, formation, identités 
professionnelles, droits sociaux, rapport au travail. Les travaux existants dessinent 
globalement l’image d’un monde du travail particulièrement contraint et précaire. Ils 
montrent que les institutions économiques ont peu d’indépendance vis-à-vis du politique 
dans la plupart des pays de la région, en dépit des différences de construction de ces Etats 
(Catusse, 2013). La régulation des activités productives y est marquée par des pratiques 
autoritaires et clientélistes, qui pèsent à la fois sur la normalisation juridique (Catusse, 2008), 
les politiques publiques (Bono, 2015), la direction des entreprises (Gobe, 2007 ; Catusse, 
2008 ; Hibou, 2008), les relations professionnelles (Garfaoui, 2016 ; Gobe, 2008) ou 
l’organisation du travail et du recrutement (Scala, 2015).  
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A partir des années 1980, les politiques de libéralisation menées sous la conduite du Fonds 
monétaire international et de la Banque mondiale dans la majorité des pays du Maghreb-
Machrek ont flexibilisé sans démocratiser les mondes du travail (Guazzone et Pioppi, 2009). 
Mises en œuvre dans le cadre de programmes d’ajustement structurels, elles ont conduit à 
une réduction des dépenses et de l’emploi public, à une désalarisation des économies et à leur 
ouverture au marché international, notamment à travers les délocalisations et les zones 
franches. Les conséquences socio-économiques de ces réformes ont été à l’origine de 
nombreux mouvements sociaux, régulièrement réprimés par les pouvoirs en place (Catusse, 
Destremau et Verdier, 2010).  

Le secteur « informel » lui-même, qui a pu être considéré par certains acteurs du 
développement comme un espace de libre initiative et de la créativité (Lautier, 2013), semble 
n’offrir que peu de marges de manœuvre : les relations familiales et de voisinage, les collectifs 
de travail, enserrent souvent ceux et celles qui y travaillent dans un écheveau de contraintes 
complexes où se mêlent précarité économique, solidarités, et enjeux de réputation – en 
particulier pour les femmes (Bossenbroek, Errahj et Alime, 2015 ; Bouasria, 2016). Ces 
activités dites « informelles » sont par ailleurs également structurées par les régulations 
étatiques, à la fois en creux et plus directement, par exemple quand elles sont réorganisées 
par les politiques urbaines (Berriane et Bouasria, 2011 ; Florin, 2015), ou quand elles sont 
exercées dans des organisations formelles ou semi-formelles (Mejjati Alami, 2015).  

Enfin, l’instabilité politique, les conflits, les déplacements de populations peuvent donner 
lieu à des situations de subordination et vulnérabilité économique particulièrement aiguës 
(Longuenesse, 2015 ; Labadi, 2018). 

L’objectif de ce dossier est de revenir sur ce constat général pour le préciser, le nuancer et 
en saisir les évolutions récentes. Si les pratiques autoritaires et clientélistes pèsent 
lourdement sur les activités productives, elles ne subsument pas l’ensemble des régulations 
du travail et de l’emploi. Certaines recherches ont même parfois montré que les politiques de 
l’emploi étaient marquées par leur incomplétude, et par la faible capacité d’intervention de 
l’Etat (Longuenesse, Catusse et Destremau, 2005 ; Belhadj et De Facci, 2015). En plaçant la 
focale sur ce que produisent ces régulations, il s’agit d’interroger plus directement que ne le 
font les recherches existantes les effets des régulations du travail dans les mondes arabes en 
termes de conditions de travail, de relations professionnelles, d’accès à l’emploi, de 
trajectoires, de perception du travail et du non-travail, etc. Les régulations les plus visibles – 
politiques publiques, codifications statistiques, interventions syndicales et catégorielles – 
sont-elles les plus effectives en pratique ? Ont-elles toujours les effets escomptés ? A quelles 
échelles s’exercent les régulations du travail ? Dans quels espaces et dans quelles temporalités 
se concrétisent-elles? Comment l’âge, le genre, le niveau de diplôme, les assignations 
ethniques ou religieuses contribuent-ils à en différencier les modalités ? 

Il s’agit de répondre à ces questions, en adoptant une conception à la fois réticulaire et 
processuelle des régulations. Réticulaire, afin de tenir compte de la pluralité des acteurs et 
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des dispositifs (Longuenesse, Catusse et Destremau, 2005), et de leurs articulations complexes 
– capitalisme et rente (Gobe, 2007), grande entreprise et personnalisation des relations (Scala, 
2022), zones franches et kafala (Labadi, 2019). Dans bien des cas, c’est en termes de 
configurations régulatrices qu’il semble nécessaire de penser les dynamiques de 
normalisation du monde du travail. Processuelle également, afin de ne pas réifier les effets 
des régulations, ni distinguer artificiellement régulateurs et régulés. Comme le 
« gouvernement du social » (Bono et Hibou, 2016), le gouvernement du travail se fonde sur 
une pluralité d’acteurs qui « contribuent, consciemment ou non, volontairement ou à leur 
insu, à organiser, voire à discipliner le vivre ensemble » (p. 12). Ce sont alors parfois moins des 
instances de régulation qu’il s’agit d’identifier, que « des espaces-moments spécifiques 
permettant d’appréhender les faits non intentionnels et indéfinis de gouvernement » (p. 15). 

Chaque mode de régulation peut ainsi être compris comme un processus de mise en relation 
d’une pluralité d’acteurs dans une configuration plus ou moins stabilisée. Cette approche 
permet de rendre compte de la place ambivalente de l’Etat, et de l’agence des individus ciblés 
par les politiques de l’emploi, appréhendés ici comme des acteurs à part entière de ces 
dernières. Aborder les régulations comme des configurations d’acteurs et de relations permet 
d’en élargir la conception, et de placer la focale sur les rapports sociaux au travail : sur les 
contraintes qui s’y exercent et les marges de manœuvre qui s’y négocient ; sur les imbrications 
entre les relations de travail et d’emploi et les rapports d’âge, de genre, de classe ; sur les 
échelles et les temporalités de ces rapports sociaux. 

Les propositions pourront ainsi adopter une approche dynamique des configurations du 
travail et des processus de régulation qui leurs sont associés. Trois axes pourront être plus 
particulièrement poursuivis: 

 

Axe 1 : Les structures de la régulation : réseaux, dispositifs, contraintes 

Le premier axe porte sur la dimension structurelle des configurations régulatrices. Les 
propositions d’articles pourront notamment se demander comment prennent forme des 
configurations particulières, quels types de relation elles impliquent, et dans quelle mesure 
elles normalisent effectivement le monde du travail.  

Les propositions pourront ainsi porter sur la diversité des acteurs qui contribuent à codifier et 
à encadrer le monde du travail : gouvernements, administrations, intermédiaires de l’emploi, 
organisations internationales, instituts statistiques, ONG et associations, syndicats, 
groupements patronaux, coopératives, collectifs de travail, mais aussi familles, voisinages, 
entourages… Quelles sont les caractéristiques de ceux et celles qui incarnent ces diverses 
instances ? Quels narratifs développent-ils, sur quels dispositifs s’appuient-ils? Quelles 
catégories de perception et d’organisation du monde du travail mobilisent-ils? Les catégories 
forgées au sein des économies anciennement industrialisées sont en effet largement 
présentes dans les institutions du travail et de l’emploi - “emploi” et “chômage”, “activité” et 
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“inactivité”, etc. Dans quelle mesure organisent-elles pour autant les perceptions des 
travailleurs et des travailleuses ? 

Les propositions pourront également interroger les formes et les degrés de contrainte qui sont 
associées à ces configurations régulatrices. Les recherches existantes ont montré que les 
pratiques de régulation, pas toujours conçues comme telles, peuvent aller de la répression à 
la négociation, en passant par les alliances (Scala, 2015), l’entretien du provisoire (Garfaoui, 
2016), ou encore une réglementation pointilleuse, complexe et floue (Schiel, 2016). Certaines 
recherches soulignent également les pratiques de contournement (Schiel, 2016) et de 
résistance des travailleurs et travailleuses (Labadi, 2019). Les propositions pourront 
approfondir cette perspective, en s’intéressant aux marges de manœuvre, aux pratiques 
d’évitement, d’appropriation, de transaction, ou au contraire de confrontation face aux 
régulations du travail. 

 

Axe 2 : Régulation et imbrications des rapports sociaux : âge, genre, classe, race 

Le deuxième axe porte sur la manière dont les configurations régulatrices du travail 
s’articulent aux rapports sociaux d’âge, de genre, de classe, ou encore de langue, de race, 
etc. Les propositions pourront explorer la manière dont une organisation de la production, 
une législation, un dispositif de recrutement, etc. peuvent produire des situations de travail 
contrastées en fonction des identités assignées et des groupes d’appartenance. Elles pourront 
notamment explorer la question des discriminations dont font l’objet les populations amazigh, 
ou les femmes (Aghzere et al., 2022).  

Elles pourront également montrer comment les politiques et les dispositifs catégorisent et 
encadrent les populations. De nombreux travaux ont par exemple illustré la manière dont les 
“jeunes diplômé·es” sont devenus une catégorie centrale de la politique de l’emploi dans 
plusieurs pays de la région, structurant à la fois les identités professionnelles, les parcours et 
les modalités d’insertion dans le monde du travail (Benarrosh et Belkheiri, 2015 ; Bono, 2015 ; 
Ghouati, 2019). D’autres situations font également l’objet d’une telle attention publique: 
l’emploi des femmes, le travail des enfants, ou encore les conditions d’emploi et de travail des 
travailleur·euses migrant·es.  

Enfin, les contributions pourront s’intéresser à la manière dont les transformations des modes 
de régulations du travail et de l’emploi peuvent reconfigurer les rapports sociaux et la 
stratification sociale. Les travaux de Pierre Bourdieu sur l’Algérie (1977) et ceux de Paul Pascon 
sur le Maroc (Pascon, 1979) ont montré comment les institutions économiques coloniales ont 
bouleversé les sociétés rurales. Plus récemment, plusieurs auteurs ont montré les effets de la 
globalisation économique sur les rapports sociaux, de générations (Rachik, 2007), de genre 
(Bouasria, 2013; Arab, 2018), ou de niveaux de vie (Tozy, 2019). Les propositions pourront 
poursuivre cette piste d’analyse, par exemple au sujet des politiques de formalisation de 
l’informel impulsées ces dernières années dans plusieurs pays (El Haddad, 2022). 
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Axe 3 : Les espaces-temps de la régulation: échelles, espaces, temporalités 

Enfin, le troisième vise à approfondir plus particulièrement la dimension spatio-temporelle 
des configurations régulatrices. Les propositions pourront porter spécifiquement sur 
l’ancrage spatial de ces configurations, en s’intéressant aux échelles auxquelles elles se 
concrétisent, mais aussi aux territoires ou aux lieux de travail dans lesquelles elles s’inscrivent. 
Elles pourront également aborder la manière dont les régulations structurent les circulations 
de travail, à l’échelle nationale comme internationale (Arab, 2018). Enfin, les propositions 
pourront montrer comment l’organisation de l’espace peut structurer les relations de travail 
- perspective déjà mobilisée au sujet du travail ambulant par exemple (Anglade, 2018). 

Les propositions pourront également porter sur la dimension temporelle des régulations. Elles 
pourront éclairer la temporalité des pratiques de régulation elles-mêmes, ou encore les 
temporalités que les régulations imposent aux travailleur·euses (Labadi, 2021). Elles pourront 
approfondir le rôle spécifique du temps dans le gouvernement du travail, comme l’a fait par 
exemple Hamza Meddeb au sujet des dispositifs de mise en « attente » des jeunes 
chômeur·euses tunisien·nes (Meddeb, 2015). 

Les propositions pourront enfin articuler les deux dimensions, par exemple au sujet des 
frontières entre travail et non travail. Comme l’a montré Fouad El Haddad (2022) au sujet du 
travail à domicile par exemple, les lois, les textes réglementaires, les catégories statistiques, 
distinguent ce qu’est un espace de travail et ce qui ne l’est pas, et contribuent ce faisant à 
structurer les temps sociaux et à définir des statuts. 

 

Les propositions d’articles ne dépasseront pas 7000 signes espaces compris. Elles préciseront 
la question de recherche, le terrain et la méthodologie adoptée, les résultats attendus et une 
courte bibliographie. Elles seront envoyées d’ici le vendredi 6 décembre 2024 aux 
coordinateurs et coordinatrices du numéro :  

- Safia Fekkaklouhail : safia.fekkak@gmail.com 
- Taher Labadi : t.labadi@ifporient.org 
- Alice Lavabre :  alicelavabre@gmail.com 
- Scott Viallet-Thévenin : scott.viallet-thevenin@m4x.org. 
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